
ART. 31 N° 107

ASSEMBLÉE   NATIONALE

6 avril 2009

_____________________________________________________

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DES OUTRE-MER - (n° 1579)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 107

présenté par
M. Yanno

----------
ARTICLE 31

Supprimer les alinéas 15 et 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination.  Il  s’agit  de supprimer deux ordonnances de la liste des
ratifications afin de permettre l’adoption conforme, en 2ème lecture, de la proposition de loi de
simplification et de clarification du droit et d'allègement des procédures à laquelle celles-ci viennent
d’être incorporées.


